
Structure Priorité régionale Actions subventionnables Commentaires

Emplois sportifs création d'emplois sportifs
Aide à la professionnalisation de l'encadrement, avec une aide dégressive sur 4 ans, 
pour des contrats à durée indéterminée: 1ère année: 12000 / 2ème année : 10 000 / 

3ème année : 7500 / 4ème année : 5000

Sport santé
promotion de la santé de tous par la pratique des 

activités physiques et sportives

Les actions soutenues devront avoir comme ancrage territorial  le périmètre des 4 
contrats locaux de santé (CLS) de la région Limousin ou les territoires faisant l’objet 

de projets spécifiques et viser les personnes éloignées de la pratique pour des 
raisons sociales, économiques, culturelles, personnes avançant en âge, quel que soit 

le degré de leurs capacités, personnes handicapées, personnes atteintes de 
maladies chroniques (ex: lutte contre la sédentarité, obésité, maladies cardio 

vasculaires…)

Projets en faveur d'un public socialement défavorisé 
(en lien avec des acteurs sociaux, de quartiers ou de 

zones rurales) ou éloigné de la pratique (femmes, 
séniors…)

Seront retenues les initiatives en faveur de l'accès à la pratique des activités 
sportives par des publics spécifiques.

Projets spécifiques liés à la pratique sportive des 
personnes en situation de handicap

Seront retenues les projets facilitant l'accès de ce public à la pratique, y compris 
l'acquisition de matériel

Sport pour tous
 - les actions d'aide à l'accès au club, l'accompagnement de nouveaux adhérents, la 

mise en place et le développement des écoles de sports.
- les actions de promotion du sport

Apprendre à nager
Priorité du CNDS et du ministère en charge des sports, actions mises en œuvre dans 
le cadre de l'opération "savoir nager" ou initiative pour l'apprentissage de la natation.

Actions spécifiques en direction des territoires les 
plus carencés

Seront retenues les actions engagées en vue de la réduction des inégalités d'accès à 
la pratique en raison de l'habitat (zones urbaines sensibles ou zones de revitalisation 

rurale)

Actions innovantes

Concerne toute action innovante. Toutefois une priorité sera donnée :
- Aux projets de mutualisation entre associations.

- Aux actions de prévention de lutte contre les violences et incivilités et de promotion 
de l'esprit sportif.

- Aux actions innovantes en matière de développement durable .
- Aux actions de valorisation des sports de nature et des sites de pratique

- A la création de nouvelles activités 

Accompagnement éducatif Cycles d'interventions périscolaires dans les écoles primaires et les collèges

Perfectionnement sportif des pratiquants Mise en place des stages de perfectionnement, actions de détection

Former les dirigeants associatifs et les bénévoles
Aide à la formation : gestion, responsabilités,  perfectionnement technique de 

l'encadrement

Comité régional, 

ligue

Structures d'entraînement 
d'accès au haut niveau Structures inscrites dans le Parcours de Détection et 

de Formation Régional de la discipline
 Parcours de détection et de formation régional intégré au plan de développement y 

compris pôles espoirs
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Diversité de l'offre de pratique 
adaptée à tous les publics

Diversité de l'offre répartie sur 
l'ensemble des territoires

Structuration du mouvement 
sportif

Club, comité 

régional, ligue, 

comité 

départemental

Club, comité 

départemental

Club, comité 

départemental

Comité régional, 

ligue, Comité 

départemental


